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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-57452

Département(s) de publication : 23
 Annonce n° 24-57452

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communaute D'Agglomeration Du Grand GueretNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003482500014N° National d'identification : 
GUERET CedexVille : 

23006Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

23Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1466945

24FCS004Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service Commande Publique et AssuranceNom du contact : 

+33 555410470Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles

Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années Liste des principales prestations 
effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-57452
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-57452
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1466945
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1466945
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Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat

Accord-cadreTechnique d'achat : 
10/06/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Collectivité TerritorialeIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

SERVICE DE TRANSPORT PUBLIC DE PERSONNES SUR LE TERRITOIRE DE LA Intitulé du marché : 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND GUERET - TRANSPORT A LA DEMANDE EN MILIEU 
RURAL 2024-2025

60112000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

En vertu de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Description succincte du marché : 
Organisation Territoriale de la République (loi NOTRE), la Communauté d'Agglomération du Grand 
Guéret, en tant qu'autorité organisatrice de la mobilité (AOM), est responsable de l'organisation et du 
financement des services de transports collectifs de voyageurs sur l'ensemble de son ressort 
territorial. La collectivité a donc défini la consistance des services qui constituent le réseau 
communautaire de transports. Elle assure en régie les lignes urbaines, le Transport à la Demande 
urbain (TAD U) et a choisi de confier l'exécution du service de Transport à la Demande en milieu rural 
(TAD R) selon la technique d'achat de l'accord-cadre conclu avec un opérateur économique. Celui-ci 
fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure de l'émission 
de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur

9 Avenue Charles de Gaulle 23006 - GUERET CedexLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Renseignements concernant l'autorisation spécifique de Autres informations complémentaires : 

l'opérateur économique pour pouvoir fournir le service concerné : En application des dispositions du 
décret n°85-891 du 16 août 1985 modifié relatif aux transports urbains de personnes et aux transports 
routiers non urbains de personnes, les candidats ayant besoin d'une autorisation spécifique pour 
pouvoir fournir le service de transport scolaire, sont invités à prouver qu'ils possèdent cette 
autorisation, telle que : · la copie de l'attestation d'aptitude à l'exercice de la profession de 
transporteur routier de voyageurs ou copie de l'attestation de capacité à l'exercice de la profession de 
transporteur routier de personnes pour la personne détentrice (facultatif pour les entreprises inscrites 
à titre dérogatoire, selon le décret n°98 891 du 16 août 1985, conformément à son article 5 : 5.4a et 5.4 
b), · la copie du certificat d'inscription au Registre Electronique National des Entreprises de Transport 
par route (article 3 du décret précité) ou copie de la licence de transport intérieur de personnes par 
route pour compte d'autrui ou copie de la licence communautaire. Les candidats, qui ne pourraient 
pas justifier de leur délivrance et dont l'offre aurait été retenue, devront prouver avoir engagé les 
mesures nécessaires en vue de leur obtention au plus tard à la date de notification de l'accord-cadre. 
Le tribunal territorialement compétent est : Tribunal Administratif de Limoges 1 cours Vergniaud 
87000 LIMOGES CEDEX Tél : 05 55 33 91 55 Courriel : greffe.ta-limoges@juradm.fr Les voies de recours 
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ouvertes aux candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé 
contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus 
à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue 
publique

17/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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